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France T,>ro.~et. de résolution révisé 

Le Conseil de tutelle , 

Ayant examin2-_ à sa trente-·neuvi?me session le rapport de la Mission de visite 
envoyée à la sui'te de l'invitation è.e l'Autorité administrante et en application 
de la résolution 2156 (XXXVIII) dl;. 21 juin 1971 pour observer les élections à la 
Chambre d'assenblée du Papua-Nouvelle-Guinêe, 

Ayant entendu, au sujet dudit rapport, les déclarations faites par le repré­
sentant de l'Australie et celles des conseillers spéciaux dont l'un était 
l'organisateur en chef des élections du Papua-Nouvelle-GuinGe, 

1, Prend acte du rappo~t de la Mission de visite et des déclarations de 
l'Autorité administrante à son sujet; 

2. Appelle l'attention sur le fait que pour formuler ses propres conclusions 
et recommandations sur cette question à sa trente-neuvième session, il a tenu 
compte des observations de la Mission de visite ainsi que des déclarations faites 
pur l'Autorité administrante; 

3. Exprime sa satisfaction du travail accompli en son nom par la Mission 
de visite; 

4. Décide de continuer de tenir comp";e à l'aYenir de ces recommanda.tiens, 
conclusions et observations lorsqu'il examinera la question; 

5. Invite l'Autorité administrante à tenir compte de ces recommandations, 
conclusions et obserYations ainsi que des déclarations faites à ce sujet par les 
membres du Conseil de tutelle; 

6. Décide, conformément à l'article 98 de son règlement intérieur, de faire 
distribuer sous U.'le forme approprieè le rapport de la ~ission de visite et le texte 
de la présente résolution. 
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